
Produire ensemble des énergies renouvelables: 

la coopérative 

« Midi Quercy Energies Citoyennes »

Assemblées générales – 21/11/2022 - 18h00

salle des Congrès de St Antonin Noble Val
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Les résolutions de l’AGE

Première résolution :
L’Assemblée générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 

décide de modifier l’article 20 - alinéa 3 des statuts: « Modalités de détermination 

du quorum en Conseil d’Administration », de la manière suivante :

Suppression de la dernière phrase « les administrateurs représentés ne sont 

pas pris en compte pour le calcul du quorum ».

Le reste de l’article sans changement.

Deuxième résolution :
L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un original, une copie ou 

d’un extrait certifié conforme au PV de l’AG pour effectuer toutes les formalités de 

dépôt et de publicité.



Introduction

L’objet général de la coopérative est le développement, l’investissement, la

production, la transformation, l’exploitation et la vente d’énergie issue de

toutes sources d'énergies renouvelables.

Un projet collectif, durable, qui associe chacun au sein d’une société à

lucrativité limitée - habitants, associations, entreprises, et collectivités

Démarrage avec des projets photovoltaïques : ils sont les plus faciles à

mettre en œuvre : frais d’études réduits, maitrise technique, capitaux

mobilisés modérés.

L’engagement des collectivités : les élus manifestent ainsi leur volonté

politique pour la réussite du projet avec de nombreuses propositions de

sites.Pour autant, nous ne négligeons les projets chez des particuliers.

Appui fort du Conseil Régional et de l’ADEME pour le lancement des

investissements : nous bénéficions de l’aide régionale sur l’apport citoyen.
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1. Le sociétariat

Répartition des sociétaires

Créée le 15 décembre 2017 avec 32 sociétaires, la SCIC compte 

123 sociétaires, dont : 13 collectivités, 104 citoyens et 

6 partenaires

.
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1. Le sociétariat
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évolution du capital social en euros
d'oct 2017 à oct 2022

Le montant du capital social est au 19 octobre = 76 450 €



1. Le sociétariat

Les comptes courants associés
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Souscriptions CCA effectives jusqu’en 2023

puis prévision de remboursement sans nouvelle souscription



2. Les centrales en service
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SITES
Mise en 

service

Puissance 

installée 

en kWc

Investissem

ent 

production 

annuelle 

estimée en 

kWh/an

Production 

totale au 

30 juin en 

kWh

ateliers municipaux de Laguépie 18/01/2019 31.5 37 626 € 36 416 116 809

maison des associations de La 

Salvetat-Belmontet 21/01/2019 9 21 535 € 11 025 30 977

tennis couvert de Nègrepelisse 06/05/2019 35.64 41 546 € 43 730 126 124

ateliers municipaux de Lavaurette 09/07/2019 8.91 18 772 € 10 692 28 074

logement La Salle de Caylus
20/09/2019 8.96   20 958 € 11 415 22 984

Ateliers de Nègrepelisse
08/06/2021 99.82 108 594€ 121 672 135 000

Presbytère de Courondes
06/12/2021 8.88 13 895€ 10 000 6 585

Salle des fêtes d’Auty
07/07/2021 8.88 14 483€ 10 000 11 747

Bergerie de Bioule
13/04/2022 99.6 113 269€ 128 371 40 140



2. Les centrales en service – la production
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Année production CUMULS

2019 58.428 Mwh 58.428

2020 94.798 Mwh 153.226

2021 175.723 Mwh 328.949

15/11/2022 338.325 Mwh 667.274

TOTAL 667.274Mwh



2. Les centrales en service – la production
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3. Les centrales en construction
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La production annuelle est estimée à 980 MWh, correspondant à la

consommation électrique de 300 foyers (hors chauffage et eau chaude

sanitaire), soit le 1/3 des foyers de la commune de Saint Antonin.

Le PV déployé en totalité sur l’emprise de l’ancienne

décharge soit une surface de 9000 m2 , pour une

puissance totale de 760 kWc, soit environ 1800

panneaux photovoltaïques installés.

Puissance installée : 760 kWc répartis en 2 

parcs de 310 kWc (MQEC) et 450 kWc 

(Enercoop Midi-Pyrénées)

Investissement : 763 000 € (272 000 € pour 

MQEC et 491 000 € pour EMIP)

Le projet au sol de St Antonin, site de Ste Sabine (ancienne 
décharge)



3. Les centrales en construction

12

Un projet qui a pris du retard suite à une difficulté apparue sur le 

système d’intégration en toiture. L’avis d’un bureau d’étude 

conditionne la poursuite du projet, qui devrait être finalisé en fin 

d’année ou début 2023.

Puissance installée : 100 kWc

Investissement : 95 000 €

Le projet de pôle sportif de CAUSSADE



4. Les projets en cours d’étude
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La SCIC étudie le potentiel des toitures auprès de collectivités mais aussi auprès d’artisans,

d’entreprises, d’agriculteurs ou particuliers.

Les projets en cours sont les suivants :

Toiture des lits de séchage de l’usine de traitement des eaux de la CC QVA

Toiture de bâtiment du Conseil Départemental au Lycée de Caussade

Projet de la station d’épuration de Monteils

Projet de toiture de la salle des fêtes de Montalzat :

Projet de couverture des tennis de Nègrepelisse

Reprise du projet des ateliers de Montricoux

Projet de petit parc au sol à Puylagarde



5. Solarcoop – contribution à l’autoconsommation
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Solarcoop est une société coopérative d’intérêt collectif dont l’objectif est de stimuler les

initiatives d’investissement dans le domaine photovoltaïque. Pour cela, SolarCoop

développe la vente de kits d’autoconsommation de petite taille à auto-installer.

Nous travaillons à un projet de

commande de kit

d’autoconsommation

Via la newsletter, une quinzaine de

sociétaires se sont manifestés; 5

devraient passer le cap de la

commande très bientôt. A suivre.



6. La communication
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Nous avons besoin de nous faire connaitre davantage du public et des élus, afin :

 de porter nos valeurs: activité économique non spéculative, localisme, sobriété

 énergétique, étique participative…

 de faire connaitre nos réalisations, et nos projets,

de nous financer 

 de trouver de nouveaux bénévoles pour soutenir la coopérative et la faire vivre



6. La communication
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6 newsletters ont paru en janvier, mars, mai, juin, septembre et octobre, pour informer 

sociétaires et partenaires de la coopérative. Elles sont publiées via le site internet



6. La communication
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Communication et réunion publique du projet Cloups Bergas



6. La communication
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Le stand au marché de St Antonin



6. La communication
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Panneaux sur les centrales

inaugurations de centrales (Auty)



6. La communication
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Stand aux Floralies de Caylus

Préparation du film -interview



6. La communication

21Le nouveau film de présentation de la coopérative



a) Conseils et comités

 4 conseils d’administration dans ces 12 mois

 9 réunions du comité de coordination

 6 ateliers de communication ( communication, projets, autoconsommation..)

b) Appui technique :

appui technique par Mathias Autesserre, au sein de la SCOP Renouv’Lab, 

 Pour le parc de Cloups Bergas, c’est Enercoop Midi Pyrénées qui nous accompagne.

c) Appui animation et communication du PETR : une convention nous permet d’utiliser 

locaux, outils de reproduction et compétences de l’équipe. 

d) partenariats avec le Syndicat Départemental d’Energies 82 (SDE82), renforcé récemment, et  

adhésions réciproques avec la SCIC ENERCIT 22

7. L’équipe de la coopérative, et son organisation
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 e) Participation à la vie du réseau des SCIC 

7. L’équipe de la coopérative, et son organisation



 L’équilibre : 

 financier: il doit être obtenu par la mise en service des sites de Caussade et de Cloup 
Bergas. Nous sommes aussi vigilants avec le retour de l'inflation et la hausse des taux 
d'intérêts. 

 Humain: Le renforcement de nos moyens structurels avec le développement de l’activité, 
le bénévolat risquant d’atteindre ses limites. 

 La mobilisation des citoyens : notre principale priorité

 une reconnaissance sur le territoire avec des citoyens engagés, 

 pouvoir financer les nouveaux projets à venir 

 La diversification et la prospective : 

 le projet au sol est une étape test vers des projets plus gros, menés en partenariat.

 L’autoconsommation, on teste avec Solarcoop, on réfléchit avec une commune

 D’autres énergies renouvelables ?
24

7. L’équipe de la coopérative, et son organisation

Nos objectifs
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8. Examen des comptes

Brut Amort. Prov. Net Net N-1

Immobilisations incorporelles 3 035 3 035

Immobilisations corporelles 373 344 32 531 340 813 264 097

Immobilisations financières 500 500 500

Total immobilisations 376 879 32 531 344 348 264 597

Fournisseurs 5 847

Clients 21 570 21 570 8 338

Membres 100 100

Autres créances 23 818 23 818 19 481

Disponibilités 43 818 43 818 69 230

Total actif circulant 89 306 0 89 306 102 896

Charges constatées d'avance 819 819 584

Total général 467 005 32 531 434 473 368 077

Bilan  Actif au 30 juin 2022
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8. Examen des comptes

Brut Reprise Net Net-1

Capitaux propres

- Capital 73 450 61 250

- Réserve légale 157

- Report à nouveau -13 720

- Résultat de l'exercice -5 447 13 877

Total capitaux propres 68 160 61 407

Emprunts et dettes assimilées 178 914 185 576

Fournisseurs et comptes rattachés 23 385 31 069

Membres - Comptes courants 126 823 44 455

Autres dettes 37 191 45 571

Total dettes 366 313 306 670

Total général 434 473 368 077

Bilan Passif au 30 juin 2022
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8. Examen des comptes

N N-1

Production vendue (Services) 34 446 15 318

Production immobilisée 3 465 6 000

Subvention d'exploitation reçue 2 816 25 262

Total des produits d'exploitation 40 727 46 580

Charges externes 21 584 18 902

Impôts et taxes 372

Dotations aux comptes d'amortissements 15 731 7 910

Total des charges d'exploitation 37 687 26 812

Résultat d'exploitation 3 040 19 769

Produits financiers 11 7

Charges financières 6 698 3 855

Résultat financier -6 687 -3 848

Charges exceptionnelles 1 800 960

Résultat exceptionnel -1 800 -960

Impôt sur les sociétés 1 084

Résultat -5 447 13 877

Compte de résultat 2021/2022
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Depuis la dernière AG, 14 nouveaux sociétaires ont rejoint notre 

coopérative, apportant 5 950 €, pour un nombre total de 119 parts 

sociales. 

9. nouveaux sociétaire, Gouvernement de la structure 

numéro soc date souscr sociétaire 
110 02/11/2021 SERRA Gabriel 
111 02/11/2021 CAZET DANNE Séverine 
112 10/03/2022 PASSEDAT Nils 
113 23/03/2022 CALLOT Philippe 
114 22/05/2022 BIRS Roger 
115 01/06/2022 DUCOS Jean Jacques 
116 10/06/2022 PERCHET Dominique 
117 21/06/2022 BOCQUILLON Pascal 
118 28/06/2022 TECHINE Nelly 
119 05/07/2022 mairie d’AUTY 
120 09/07/2022 LABBEE Françoise 
121 29/07/2022 SCHATZ BOITEL Cornelia 
122 26/08/2022 SCHMENKEL Angelika 
123 30/08/2022 SCHREIBER Didier 

 
Nous vous demandons de bien vouloir agréer leur adhésion. 



29

Rapport du commissaire au compte 
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10. Renouvellement du Conseil

Liste du Conseil d’Administration au cours de l’exercice 2021-2022 :

Sont renouvelables à l’issue de l’AG présentant les comptes au 30 juin 2022 :

Catherine DARRIGAN Christian MAFFRE Bernard PEZOUS

Pierre TOURREL Thierry DEJEAN Catherine DUCOS

Sont démissionnaires

Pierre TOURREL Christian MAFFRE

Les autres membres renouvelables souhaitent poursuivre leur mandat

NOM PRENOM NOM PRENOM NOM PRENOM NOM PRENOM

BEDE JOEL DEJEAN THIERRY HEBRARD PIERRE MAFFRE CHRISTIAN

CALMETTES JACQUES DUCOS CATHERINE HONNONS ELISABETH PERN SAVIGNAC FABIENNE

COUTANCIER JEAN CAZET DANNE SEVERINE VIREL DELPHINE PEZOUS BERNARD

DARRIGAN CATHERINE PAPILLON PHILIPPE LAFON CECILE TOURREL PIERRE



11. résolutions de l’AGO

Première résolution :

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil 

d’administration et du rapport du Commissaire aux comptes, approuve le dit rapport 

de gestion et les comptes annuels arrêtés au 30 juin 2022 et faisant apparaitre une 

perte de 5 447 €, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumés 

dans ces rapports. 

Deuxième résolution :

L’Assemblée Générale donne quitus aux membres du Conseil d’administration de

l’exécution de leur mandat pour le dit exercice.

Troisième résolution :

L’Assemblée Générale décide d’affecter le résultat déficitaire de l’exercice au 

compte « report à nouveau » pour 5 447 €. 
3
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Quatrième résolution :

L’Assemblée Générale, connaissance prise des rapports du Commissaire aux

comptes sur les opérations visées à l’article L 225-40 du code commerce, approuve

le contenu de ces rapports

Cinquième résolution :

L’Assemblée Générale, connaissance prise de l’état de l’actionnariat au 19 octobre 

2022 établi par le conseil d’administration, ratifie les nouvelles admissions survenues 

depuis la précédente Assemblée.

Elle constate que le capital social s’élève à 76 450 €, formé de 1529 parts de 50 € de 

nominal chacune.

Le capital est libéré à hauteur de 76 450 €. Elle valide la répartition des associés 

entre les différents collèges et catégories prévus par les statuts. 

.
3
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11. résolutions de l’AGO
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Sixième résolution :

L’Assemblée générale, se référant à l’article 42 des statuts qui détermine la durée des 

fonctions des premiers administrateurs, prend acte de la survenance du terme des 

fonctions d’administrateurs de:

• Catherine DARRIGAN, Christian MAFFRE, Bernard PEZOUS, Pierre

TOURREL, Thierry DEJEAN, Catherine DUCOS

Septième résolution :

L’Assemblée Générale prend acte de la démission de :

● Pierre TOURREL et Christian MAFFRE

Huitième résolution :

L’Assemblée générale, prenant acte des déclarations de candidature, nomme aux 

fonctions d’administrateurs pour une durée de 3 ans, c’est-à-dire jusqu’à l’issue de 

l’assemblée devant statuer sur les comptes de l’exercice 2024-2025 :

• Catherine DARRIGAN, Bernard PEZOUS, Thierry DEJEAN et Catherine 

DUCOS

11. résolutions de l’AGO
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Neuvième résolution :

L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un original, une

copie ou d’un extrait certifié conforme au PV de l’AG pour effectuer

toutes les formalités de dépôt et de publicité.

11. résolutions de l’AGO



Merci de votre attention

midiquercyenergies.fr
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